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AU SERVICE DE LA COMMUNE LE MOT DU MAIRE

Chères Malicornoises, chers Malicornois,

En ces temps d’incertitudes au niveau national comme international, apprenons encore plus à nous appuyer sur le local. Que ce 
soit par le biais de nos commerces , entreprises, associations, sachons nous réchauffer à leur maillage, à leur présence et à leur 
dynamisme.

Si, bien sûr, il nous faut déplorer les épreuves qui attendent les employés d’Erasteel, et souhaiter qu’une issue favorable soit 
trouvée, sachons nous consoler grâce à la multiplication des projets présents sur la ZAC de la Brande : l’ouverture d’un restaurant  
McDonald, l’implantation d’une entreprise espagnole, démontrent que notre territoire reste attractif et porteur d’emplois.

Sachons nous féliciter de la vivacité de nos associations qui, également touchées par la crise du bénévolat, savent pour autant se 
renouveler et nous apporter partage et convivialité.

Montrons l’exemple, soyons heureux ensemble.

Je vous souhaite une bonne et heureuse année.

Le Maire,
Serge BADUEL
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par mail : franceservices@ville-commentry.fr
7 Rue de la République 03390 MONTMARAULT
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h15
Le vendredi de 8h30 à 12h30
Tél : 04.70.02.60.11 / 06.88.86.04.62
par mail : msapmontmarault@adem03.fr

SIVOM REGION MINIERE
Site internet : www.regionminiere.fr
Les usagers peuvent y trouver tous les formulaires nécessaires
pour effectuer les principales démarches :
Emménagement, déménagement, changement de situation,
demande de devis, demande de diagnostic d’assainissement
pour les ventes immobilières….

Horaires :
Lundi au vendredi de 9h à 12 et de 13h à 16h.
Coordonnées :
1, route de Montluçon – 03170 DOYET
Téléphone : 04.70.07.70.52 (service d’astreinte en cas d’urgence
technique 24H/7j.)
secretariat@regionminiere.fr

SICTOM RÉGION MONTLUÇONNAISE
Rue du Terrier 03410 DOMERAT
Questions sur le tri et le recyclage : 0 800 500 271
Dotations ou changements de bacs : 0 800 03 30 03
Autres questions : 04 70 64 23 80

LES COLLECTES
Ordures ménagères et Bacs jaunes sur toute la
commune : mardi semaine paire

LA DÉCHETTERIE DE COMMENTRY
Route de Colombier—04 70 64 11 67 - Ouvert du lundi au samedi. 
Horaires d’été : 8h-12h et 13h30-18h. 
Horaires d’hiver : 9h-12h et 13h30-17h.
N’oubliez pas de vous munir de votre badge d’accès.

LES POINTS PROPRES
Au nombre de 4, pour le ramassage du verre uniquement : Route 
de Montvicq – Jeux – Chambouly - Parking Intermarché
COMPOSTAGE
Rue de la Bassié —Place de la Brande

NUMÉROS D’URGENCE
Violences faites aux femmes : 04 70 35 10 69
Numéro national : 3919
Enfance en danger : 04 70 35 73 33
Numéro national : 119
Urgences routes : 04 70 34 40 03

RÉSEAUX GÉNÉRAUX

GRDF: 0 800 47 33 33 Urgences : 15
ENEDIS : 09 693 218 11 Police :     17
Orange : 3900          Pompiers : 18

Accès aux services d’urgence, valable dans l’union européenne : 112
N° pour les sourds et malentendants : 114

MAIRIE
1 Place de la Mairie – 03600 MALICORNE
Tél : 04.70.64.90.06
Email : malicorne.mairie@orange.fr
Site internet : http://malicorneallier.e-monsite.com/

OUVERTURE AU PUBLIC
  Matin Après-midi
Lundi 10h00 à 12h00 14h00 à 18h00
Mardi 10h00 à 12h00 14h00 à 18h00
Mercredi SUR RDV SUR RDV
Jeudi 10h00 à 12h00 14h00 à 18h00
Vendredi 10h00 à 12h00 14h00 à 18h00

BOÎTE AUX LETTRES DE LA BRANDE :
Vous pouvez déposer les documents destinés au secrétariat 
de Mairie dans la boîte aux lettres située au «  36 avenue des 
Bergères ».

LE PERSONNEL COMMUNAL
Secrétaire de mairie : Ghislaine GOSSOIN
Garde Champêtre : Jean-Pierre POUENAT
Personnel technique : Jérôme DUJON, Patrice SOLIGNAT
Personnel scolaire et périscolaire : 
ATSEM : Marylène MOME, 
Garderie :Tatiana PARET, Muriel MERCIER-PONTHUS

ASSISTANTE SOCIALE
Mme BOULICAUD Annie, sur rendez-vous
Maison des Solidarités Départementales – 3 Rue Henri Barbusse 
03600 COMMENTRY — Tél : 04.70.34 39 76

INFIRMIERES
4 Route de Montvicq

PARIS Géraldine : 07 77 07 31 61
GONTHIER ALIGROT Cindy : 06 62 88 36 98

TRANSPORT
Des lignes de transport à la demande sont présentes sur votre
territoire. Une réservation anticipée est indispensable pour bénéficier
de ce service.
Service à réservation des lignes régulières pour Montluçon :
Ligne B07r Marcillat-en-Combraille - Montluçon
Ligne B10r Montluçon - Cosne d’Allier - Buxières-les-Mines
Ligne B12r Montluçon - Châteaumeillant
Ligne B18r Montluçon - Cérilly
 • Modalités de réservation :
Vous devez créer un compte en appelant Allo la Région vous
transporte au 04 8000 7000 (De 8h à 19h du lundi au samedi
(sauf jours fériés)) qui vous renseignera sur les parcours, les
modalités pratiques de réservation et vos droits.

FRANCE SERVICES
Ce service public de proximité répond aux besoins croissants
des habitants et offre la possibilité de réaliser les principales
démarches administratives du quotidien (ANTS, Vie familiale,
Mobilité, Animation du territoire, Finances, Justice).
6 rue Jean Jaurès 03600 COMMENTRY
Mardi : 8h-12h / 15h-17h ; mercredi et vendredi : 8h-12h /
13h-17h ; Jeudi : 10h-12h / 13h-17h et samedi : 8h-12h.
Tél : 04.70.02.00.40
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Voici les principales décisions prises par le Conseil Municipal de Malicorne, en 2025 :

Séance du 11 avril 2025

•	 Vote des comptes administratifs 2024, ainsi que des budgets primitifs 2025, pour le budget principal et le budget 
annexe de l’assainissement.

•	 Convention de contrôle et d’entretien des poteaux d’incendie, avec le syndicat Région Minière de Doyet : renouvellement 
pour 3 ans à partir du 1er janvier 2025. Le prix par poteau contrôlé est de 34,65 € HT.

•	 Convention d’adhésion au service de médecine préventive, avec le Centre de Gestion de l’Allier : modification, les visites 
ne sont plus facturées à l’unité, mais par le biais d’une cotisation annuelle de 0,20% sur la masse salariale.

•	 Acquisition d’une licence de débit de boissons de 4ème catégorie, dans le cadre d’une liquidation judiciaire, pour le prix 
de 7 500 euros (hors frais liés à la cession).

•	 Attribution de deux bons alimentaires aux restos du coeur de Commentry, sous couvert d’une plus grande transparence 
quant à leur utilisation.

•	 Renouvellement de l’aide à la rentrée scolaire : allocation d’un kit de fournitures de base à chaque élève, domicilié à 
Malicorne et inscrit au collège de Commentry et d’une carte cadeau de 100 € aux lycées et étudiants malicornois, sur présentation 
d’un justificatif de scolarité et de domicile.

•	 Attribution de subventions à diverses associations : pour un total de 14 832 euros.

•	 Vote des taux d’imposition directe locale : les taux pour la taxe foncière sur les propriétés bâties (42.36 %), non bâties et 
pour la taxe d’habitation sur les résidence secondaire (21.72 %) sont inchangés

Séance du 23 mai 2025

•	 Modification du règlement et des tarifs de la salle des fêtes : avec à nouveau possibilité pour les habitants domiciliés 
sur Commentry Montmarault Néris Communauté de louer la salle, au tarif de 350 euros le week-end et 175 euros, un jour en 
semaine.

Séance du 23 juillet 2025

•	 Recensement de la population : désignation de Mme GOSSOIN Ghislaine comme coordonnateur de l’enquête de recensement, 
avec M. POUENAT Jean-Pierre, comme adjoint. Recrutement de deux agents recenseurs, rémunérés à raison de 21 heures 
hebdomadaire de travail, et une participation aux frais de transport et de formation.

•	 Période de préparation au reclassement : validation de la mise en place du dispositif qui permet aux agents titulaires 
reconnus inaptes de se qualifier en vue d’un reclassement statutaire dans un nouveau emploi compatible avec leur état de santé, 
avec signature d’une convention entre l’agent, la commune et le centre de gestion. 

•	 Immeuble cadastré B624, Place de l’Eglise : signature d’une convention de gardiennage avec l’EPF Auvergne, pour permettre 
les travaux de réhabilitation du bâtiment, avant de racheter l’immeuble, au prix de 62 242,11 euros TTC. La commune ayant 
déjà réglé 11 608,91 €, au titre des participations, le restant dû est de 50 633,20 €. Cette transaction sera effectuée par acte 
administratif.

•	 Approbation du règlement du parc Georges et Robert Delbard, voir page 12.

•	 Attribution d’une subvention au centre hospitalier de Montluçon-Néris-les-Bains pour financer l’acquisition d ’un 
TEP-SCAN : d’un montant de 1920 euros (2,50 euros par habitant).

•	 Signature d’une convention de prestation de services avec Commentry Montmarault Néris Communauté : pour fixer 
une tarification horaire des travaux effectués par les employés communaux au profit de la communauté de communes établi les 
modalités d’interventions et les responsabilités de chacune des parties.

Séance du 3 octobre 2025

•	 Subvention Fonds Vert : Pour effectuer un diagnostic énergétique des bâtiments communaux. Coût de l’opération : 14 500 €, 
subvention obtenue de 11 600 €. Cet audit est nécessaire pour obtenir ultérieurement des subventions (DETR) pour les travaux 
de réhabilitation des bâtiments.

•	 Création d’un emploi permanent d’adjoint technique, pour remplacer un agent déclaré inapte, spécialité espaces verts, 
conduite d’engin. Recrutement de M. CHOMAT Stéphane.

•	 Suppression d’un emploi faisant fonction d’ATSEM et modification des horaires de travail d’un employé, passant à temps 
complet à compter du 15/12/2025.

•	 Dénomination de la voirie desservant des entreprises sur la Brande (INCYE notamment), rue des Marronniers.

Séance du 26 décembre 2025

•	 Avis favorable à la liste des cinq dimanches proposée portant dérogations au principe du repos dominical des salariés des 
commerces de détail, pour l’année 2026.

•	 Redevance pour performance du système d’assainissement collectif, fixée à 0,084 € par m2 à compter du 1er janvier 
2026.

LE CONSEIL MUNICIPAL
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Population 2025 : 784 habitants – Superficie : 1184 ha – densité de 66,21 hab/km2

Commentaires :
Différences du budget 2025 par rapport à 2024 : 1) hausse du coût de l’énergie, de l’alimentaire et des fournitures 
; 2) augmentation de 5 points d’indice, recrutement de contractuels pour remplacement agent indisponible ; 3) la 
commune vient de terminer un emprunts, plus qu’un seul en cours.

Travaux sur les réseaux :
Afin de permettre la construction ou la mise en conformité de trois habitations, l’entreprise MOUSSU TP a été 
sollicitée afin de prolonger les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales jusqu’au domaine public, le raccordement 
ensuite de la maison étant à la charge des propriétaires :
• Allée des Ecoles : EP = 2 413 € + EU = 2 151 €
• Route de Commentry : EP = 2 395 €+ EU = 2 158 €. Un bateau a également été créé pour 2 160 €.
• Allée du Stade (à venir) : EP = 3 730 € + EU = 4 053,67 €
L’entreprise ALZIN a effectué les travaux d’eaux pluviales Voie Romaine pour un montant de 18 486,24 € TTC.

TAXES Malicorne Moyenne nationale 2023 Moyenne départementale 2023

Foncier bâti 37,25% 39,74% 42,84%

Foncier non bâti 42,36% 51,08% 36,52%

Taxe d’habitation 21,72% 23.88% 24.37%

CFE Votée par Commentry Montmarault Néris Communauté : 28,23%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Désignation Réalisé 2024 Budget 2025

Charges à caractère général 208 424,96 € 329 014,68 € (1)

Charges de personnel 435 401,33 € 500 493,00 € (2)

Atténuations de produits 92 282,00 € 92 893,00 €

Autres charges de gestion 102 389,09 € 102 389,09 €

Charges financières 7 844,03 € 6 918,00 € (4)

Charges spécifiques 0,00 € 700,00 €

Virement à la section invest. 0,00 € 216 233,00 €

Provisions 112,02 € 190,00 €

Total général 847 105,43 € 1 253 459,68 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

Désignation Réalisé 2024 Budget 2025

Emprunts 18 512,86 € 19 604,00 €

Achat terrains 0,00 € 80 000,00 €

Aménagements 0,00 € 20 000,00 €

Travaux réseaux - voiries 131 273,39 € 37 107,00 €

Travaux bâtiments, achats 23 492,54 € 668 354,80 €

Travaux, achat école 225 511,27 € 357 428,00 €

Système de caméras 86 094,00 € 5 000,00 €

Opérations d’ordre 5 172,00 € 12 500,00 €

Déficit d’investissement 104 010,72 € 184 063,43 €

Total général 593 796,78 € 1 384 057,23 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Désignation Réalisé 2024 Budget 2025

Atténuations de charges 21 348,61€ 3 000,00 €

Produits des services 38 642,31 € 31 432,00 €

Impôts et taxes 453 795,00 € 443 637,00 € (3)

Dotations, subventions 175 798,48 € 227 704,00 €

Autres produits 11 786,46 € 7 105,00 €

Produits financiers 7,85 € 5,00 €

Produits spécifiques 13 131,10 € 4 274,00 €

Excédent de fonctionnement 320 455,59 € 251 773,68 €

Opérations d’ordre 0,00 € 2 500,00 €

Total général 1 320 311,38 € 1 289 283,59 €

RECETTES D’INVESTISSEMENT

Désignation Réalisé 2024 Budget 2025

FCTVA - Taxe aménagement 15 848,07 € 70 000,00 €

Subventions 124 456,68 € 565 928,90 €

Virement du fonctionnement 0,00 € 216 233,00 €

Amortissements 652,00 € 0,00 €

Excédent de fonctionnement 260 508,72 € 221 432,27 €

Opérations comptables 5 172,00 € 10 143,06 €

Retenue de garantie 3 095,88 €

Emprunt 300 320,00 €

Total général 409 733,35 € 1 384 057,23 €

Durées Prix au m² 2,50 m² 5,00 m

Cinquantenaire 60 € 150 € 300 €

Trentenaire 40 € 100 € 200 €

Utilisation caveau provisoire :
1er mois
2ème mois
3ème mois

aucune participation
1,00 €/jour
2,50 €/jour

Durées Tarifs

15 ans 150 €

30 ans 300 €

50 ans 500 €

Caractéristiques Tarifs

Droit de raccordement 1 000 €

Caractéristiques Tarifs

Abonnement semestriel
et autres charges (forfaitaire) 20,00 €

Prix unitaire du m3 d’eau
consommé 1,50 €

Redevance pour performance
des systèmes 
d’assainissement collectif

0,084 €HT

Caution Tarifs

À verser au moment 
de la prise des clefs :
Caution : 300 €
Nettoyage : 100 €

En week-end : du vendredi 
17h30 au lundi 9h30

En semaine : de la veille de 
location 17h30 au lendemain 11h

Cuisine équipée Cuisine équipée

le week-
end Arrhes par jour Arrhes

Habitants de la 
commune 250 € 75 € 125 € 38 €

CE de la commune et 
asso. extérieures 300 € 90 € 150 € 45 €

Associations de 
Malicorne 350 € 105 € 175€ 52.50 €

Associations de 
Malicorne gratuit

Caractéristiques Caution Tarifs

5 mètres de large
8 mètres de long Durée Coût Arrhes

Habitants et CE 
de la commune 300 € Week-

end (1) 50 € 15 €

DROITS DE CONCESSIONS AU CIMETIÈRE :

RECETTES D’INVESTISSEMENTBUDGET D’INVESTISSEMENT

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

CASES DE COLUMBARIUM AU CIMETIÈRE :

ASSAINISSEMENT COLLECTIF :
Raccordement au réseau

Tarifs applicables pour 2026

LOCATION SALLE POLYVALENTE

LOCATION BARNUM

Subv Diagnostic
Excédent reporté

Charges à caractère général
Charges de personnel
Atténuations de produits
Autres charges de gestion

Vente de produits finis
Produits exceptionnels

Amortissements

Charges financières
Charges exceptionnelles
Dotations aux dépréciations
Opérations d’ordre

Excédent de fonctionnement
Opérations d’ordre

Travaux réseaux
Amortissements 
subventions Etude diagnostic

Emprunts station 
Chambouly

(1) du vendredi 18h au lundi 09h
Ou pendant toute la manifestation pour CE

BUDGET DE LA COMMUNE 2025 ASSAINISSEMENT 2025

39 643,04 €

1 726,00 €

4 304,00 €

1 700,00 €

6 646,00 €

400,00 €

197,00 €

35 379,00 €

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuations de produits

Autres charges de gestion

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux dépréciations

Opérations d'ordre

8 342,00 €

95 916,00 €

35 659,60 €

13 146,00 €

BUDGET D'INVESTISSEMENT

Emprunts station Chambouly

Etude diagnostic

Travaux réseaux

Amortissements subventions

44 470,00 €

73 214,60 €

35 379,00 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Subv Diagnostic

Excédent reporté

Amortissements

53 254,00 €

5 000,00 €

18 595,04 €

13 146,00 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Vente de produits finis

Produits exceptionnels

Excédent de fonctionnement

Opérations d'ordre



Changement du mode de scrutin dans notre commune

Les 15 et 22 mars 2026, auront lieu les élections municipales. Vous élirez le conseil municipal qui sera chargé durant 6 ans de régler 
« par ses délibérations les affaires de la commune » (article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales). Le conseil 
municipal (composé des conseillers municipaux élus) se réunira ensuite pour élire, en son sein, un maire et un ou plusieurs adjoints.

Les règles de l’élection municipale ont changé pour les communes de moins de 1000 habitants, comme Malicorne, suite à une loi 
du 21 mai 2025. Désormais, le scrutin de liste paritaire (applicable aux communes de 1000 habitants et plus) s’applique à notre 
commune.
Concrètement, qu’est-ce que ça change pour vous lors du vote ?

•	 Le vote se fera sur une ou plusieurs listes non modifiables de candidats : vous ne pourrez plus ni ajouter de noms, ni en 
enlever ou en rayer. Autrement dit : le « panachage » ne sera plus autorisé.

Attention : si une liste des candidats est modifiée (ajout d’un nom, suppression…), votre vote sera considéré comme nul 
et ne sera donc pas comptabilisé.
•	 Chaque liste de candidats respectera la parité, avec une alternance de candidats homme-femme-homme-etc. ou femme-

homme-femme-etc. et ce jusqu’à la fin de la liste.

•	 Le nombre de candidats sur la liste sera variable : soit le nombre fixé par la loi (effectif légal, 15 candidats dans le cas de 
Malicorne), soit 1 ou 2 candidats de moins, soit 1 ou 2 candidats de plus (mais ces candidats supplémentaires ne siègeront pas 
s’ils sont élus ; il s’agira de remplaçants en cas de vacance de sièges).

Il est possible de donner procuration par le biais d’une télé-
procédure , possibilité qui s’ajoute donc au formulaire 
imprimé classique. La demande de procuration par télé-
procédure du mandant comportera les mêmes données à 
caractère personnel et informations que celles des formulaires 
administratifs, à l’exception du numéro de téléphone. L’électeur 
qui veut établir une procuration se connectera sur le site 
maprocuration.gouv.fr.

Une fois authentifié (via FranceConnect), il devra indiquer la 
commune dans laquelle il est inscrit, l’identité de la personne 
à laquelle il donne procuration (qui n’est plus obligatoirement 
inscrite dans la même commune que lui), et enfin indiquer s’il 
donne procuration uniquement pour la prochaine élection (en 
précisant quel tour de scrutin) ou pour une période donnée. 
Une fois ces étapes franchies, le mandant reçoit un numéro 
de dossier, qu’il devra présenter dans un com-missariat ou une 
gendarmerie. 

Dans un deuxième temps, il devra en effet se déplacer pour faire 
vérifier son identité auprès d’un officier ou d’un assistant de 
police judiciaire (OPJ ou APJ). Pour ce faire, l’électeur se rendra 
dans un commissariat ou une gendar-merie avec son numéro 
de dossier : l’OPJ ou l’APJ, à partir de cette référence, verra 
s’afficher sur le site internet dédié l’identité du mandant et la 
vérifiera en demandant une pièce d’identité. Dès lors, la demande 
sera immédiatement transférée, de façon dématérialisée, vers la 
commune d’inscription de l’électeur. Troisième étape : La mairie 

recevra la demande et pourra procéder aux vérifications d’usage 
(inscription du mandant et du mandataire, respect du plafond 
de procurations) et, si tout est conforme, validera la demande. 
Le mandant sera informé par message électronique.

Le Code électoral dispose que « tout électeur peut, sur sa 
demande, exercer son droit de vote par procuration ». 
Il n’est plus besoin de justifier pour cela d’une maladie, d’un 
handicap, d’un déplacement, etc.

La procuration entièrement dématérialisée est possible sous 
deux conditions : premièrement, posséder une CNIe ; et 
deuxièmement, avoir fait certifier son identité, une fois pour 
toutes, en mairie.

Le processus de certification de l’identité se passe ainsi : 
l’utilisateur fait une demande sur l’application France identité. 
L’application va lui demander de « lire » sa carte d’identité (via la 
puce qu’elle contient), ce qui va générer un QR-Code. L’usager se 
présente ensuite dans une mairie dotée d’un dispositif de recueil 
(DR) des empreintes digitales. Il présente son QR-Code à l’agent, 
qui va prendre ses empreintes digitales.

Si les empreintes sont conformes à celles qui sont contenues dans 
la carte d’identité, l’usager recevra, dans les 24 à 48 heures, une 
notification lui indiquant que son identité est certifiée (certification 
valable pour cinq ans). Depuis 2024, l’État met en place un processus 
de certification de l’identité numérique dès la réception de la nouvelle 
carte d’identité, au guichet des mai-ries disposant d’un DR.

Procuration

Ne sont mentionnés que les naissances et les mariages pour lesquels un accord a été donné pour une publication dans le 
bulletin municipal :
Bienvenue à : BOUCHERAT Gabriel Jean-Pierre Patrick et CHARLOT Albane Justine Andréa.
Ils se sont dit oui à Malicorne : M. BERTHON Jonathan et Mme LIGER Margaux Marie Renée.
Une pensée pour tous ceux qui nous ont quitté cette année et pour leur famille : M. BARCK Dominique Jean 
André, M. DUMONT Alain Louis Raymond, M. MUNOZ DURAN Fernand, M. OLIVIER Pierre, Mme SATERNUS épouse DUMONT 
Holga

Le 1er juillet, a été inauguré le city-park, en présence de Monsieur 
le sous-préfet de Montluçon, Jean-Marc Giraud, et plusieurs autres 
personnalités. Pour rendre hommage à deux personnalités qui ont 
rendu de fiers services à la commune, durablement marquée par 
leurs empreintes, il a été décidé de baptiser ce nouvel espace du 
nom de Georges et Robert DELBARD. Des rosiers, emblèmes de la 
Pépinière et Roseraie Géorges Delbard, vous accueillent à l’entrée 
de ce parc.
Pensé comme une extension de l’école, le city-park veut se vivre 
comme un lieu de rencontre, de jeu et de détente, avec l’installa-
tion de caméras pour assurer la tranquillité du voisinage. Les 
élèves de l’école l’ont déjà adopté et les différentes classes s’y 
exercent et s’y épanouissent en toute quiétude.

L’événement s’est déroulé en présence de l’architecte Natha-
lie Lespiaucq, du géomètre Olivier Truttman et de leurs équipes 
qui ont concrétisé ce projet, avec l’aide des entreprises Treyves 
Paysages, Alzin SA et Auvergne Sport Nature Équipement.

ÉTAT CIVIL

INAUGURATION DU CITY-PARK

ÉLECTIONS MUNICIPALES DE MARS 2026 LA VIE DE LA COMMUNE
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GEORGES ET ROBERT DELBARD
Extraits du discours lu par M. François DELBARD, lors de 
l’inauguration, pour retracer la vie de son père, Georges, et de son 
oncle Robert, et rendre ainsi hommage à l’histoire familiale.

« Georges et Robert aimaient viscéralement et inconditionnellement 
Malicorne. Pour eux, Malicorne était le centre du monde. C’était 
un dogme qui posait quelques problèmes avec leurs épouses. Pour 
ma mère, le centre du monde se situait à Saint Gervais d’Auvergne 
et pour ma tante, à Vierzon… Mais, ce qui est certain, c’est que 
leur dévouement et leur soutien sans faille ne sont pas pour rien 
dans la réussite de leurs maris.

Comment retracer en quelques mots la longue vie de ces deux 
frères : 93 ans pour Georges, 104 ans pour Robert. On peut 
toutefois remarquer, chacun dans leur métier, la similitude de leur 
parcours et de leur réussite professionnelle, liés au respect des 
mêmes valeurs fondamentales : Fidélité à leurs racines, valeur du 
Travail, Progrès.

Georges, à la fin de la deuxième guerre mondiale, décide de 
reprendre la petite ferme familiale pour implanter une pépinière 
lui permettant de produire une partie des végétaux qu’il vendait 
dans le magasin du quai de la mégisserie. Choix téméraire et 
incompréhensible pour les « spécialistes » de l’époque ; les 
champs, petits et de formes irrégulières, se prêtent mal à une 
culture mécanisée, le sol granitique et pauvre est peu favorable 
au développement rapide des plantes, le climat continental est 
rigoureux… bref, tout le contraire du climat tempéré et des terres 
fertiles de l’Anjou et de l’Orléanais, berceaux traditionnels des 
pépinières Françaises. Et, cependant, ce pari audacieux sera une 
réussite. Le parcellaire sera progressivement remembré, le sol 
granitique pauvre favorise le développement du système racinaire 
et le climat rude renforce la résistance des végétaux. Toutes ces 
qualités seront précieuses, plus tard, pour l’acclimatation de nos 
arbres aux conditions difficiles du Maghreb, du moyen orient, du 
Brésil, de l’Iran, de l’Irak etc.

Avec l’ouverture du verger expérimental et l’introduction de 
nouvelles variétés étrangères, le succès sera fulgurant. De 14 
hectares en 1947 les pépinières s’étendent sur 250 ha en 1960 
pour atteindre un maximum de 500 ha dans les an-nées 70. Elles 
emploieront alors 350 personnes. Le choix de Malicorne ne sera 
jamais remis en question et tout le développement des pépinières, 
production et recherche, se fera dans l’ensemble Malicorne-
Commentry.

Robert a toujours été un élève brillant. Il fut le premier membre de 
notre famille à faire des études supérieures. Pupille de la nation, 
il bénéficia d’une bourse et avec l’aide financière et matérielle 
de sa soeur et de son frère il poursuit ses études au lycée de 
Montluçon. Travailleur acharné, il sera toujours dans les deux 

premiers. En 1939 il réussit le concours d’entrée à l’école spéciale 
des travaux publics et choisit l’option géomètre expert En 1941, 
il est ingénieur, major de sa promotion. Sa passion : les études 
de génie rural : assainissement, drainage, ouvrages hydrauliques, 
remembrement, grand aménagement foncier. Il en deviendra 
un spécialiste incontesté. A la fin de la guerre, il ouvre son 
premier cabinet à Cachan dans la banlieue sud de Paris. Réussite 
immédiate, il participe aux grands projets de restructuration du 
Bassin parisien. Quelques années plus tard, il ouvre un deuxième 
cabinet à Malicorne qui rayonnera sur les départements de l’allier, 
de la Creuse, du Puy de Dôme, et du Cher.

Parallèlement à ses activités professionnelles, Robert consacre 
une partie importante de son temps à l’enseignement ; une 
véritable passion. En 1939, à 19 ans trop jeune pour être mobilisé, 
il est engagé pendant un an comme professeur de mathématiques 
au collège de Commentry. En 1948 il est professeur de topographie 
et de mathématiques au lycée technique Dorian, puis à l’école 
des travaux publics. Il sera aussi Président de la commission 
enseignement de la Fédération internationale des géomètres.

Né à Malicorne, Robert ressentait la nécessité de faire évoluer son 
village. Conseiller Municipal pendant 18 ans, il rechercha toujours 
des solutions de bon sens pour améliorer et embellir Malicore

En raison de son métier et de la documentation qu’il mettait à 
la disposition de la Municipalité, notamment les photographies 
aériennes, il sera l’animateur d’intéressantes évolutions dans le 
village : l’aménagement des chemins de ronde reconstitués, l’achat 
et la construction du stade des Aurapins, le grand lotissement de 
la Brande et sa zone d’activités, dont son fils Philippe, lui aussi 
brillant géomètre expert, fut le Maitre d’oeuvre. Tout ceci avec 
l’appui total du maire de l’époque Maurice LALIOT, car Maurice et 
Robert s’estimaient et se faisaient confiance. Ils étaient nés tous 
les deux à Malicorne, et allaient à l’école communale ensemble. 
Cette unanimité donnait beaucoup de poids à leurs projets.

A la fin de sa longue vie, il écrira :

« Je suis fier de ce que j’ai pu réaliser au sein de l’équipe 
municipale. Et aujourd’hui, en qualité d’observateur, je constate, 
avec grand plaisir, que nos successeurs utilisent bien les nouveaux 
ouvrages ainsi conçus et que La Brande se dé-veloppe de plus en 
plus. Quant au bourg, le mouvement continue avec bonheur avec 
l’aménagement très réussi de la place, du stade, de l’église et 
la grande attention apportée à l’entretien, à la vie scolaire, aux 
sports et aux loisirs. Alors, de loin, un ancien, natif de Malicorne, 
vous dit à vous, nouveaux élus : Bravo ! »

Autres caractéristiques communes aux deux frères :

La reconnaissance pour tous ceux qui les avaient aidés au cours de 
leur vie : famille, amis mais, surtout, pour leurs deux instituteurs, 

Victor Murat pour Georges, Gaston Petit pour Robert qui, outre le fait de leur avoir donné une excellente formation de base, avaient su 
déceler leurs capacités intellectuelles et les avaient encouragés à suivre leur vocation : l’horticulture pour Georges, les sciences pour 
Robert.

La valeur du travail « Quand on travaille dur on finit toujours par réussir » disait mon père. C’était aussi deux hommes de progrès. 
Ils considéraient, dans leur domaine respectif, que tout n’avait pas été écrit et qu’il restait encore beaucoup de choses à améliorer 
ou à découvrir. Ils n’hésitaient pas, si nécessaire, à s’opposer frontalement aux défenseurs de théories anciennes qu’ils estimaient 
dépassées. Surtout mon père qui traça sa route technique sans se préoccuper « des vielles barbes », ce qui lui valut quelques solides 
inimitiés, mais l’avenir lui donnera raison.

En 1947 la parution de son livre « Les beaux fruits de France » est un véritable coup de tonnerre dans le monde de l’arboriculture. Ce 
livre, écrit le soir, pendant la guerre, avec trois de ses plus proches collaborateurs, fait le point sur les variétés cultivées en France, 
les techniques de culture et la parasitologie. Toutes les grandes bibliothèques des universités agricoles mondiales se le procurent et, 
immédiatement, il reçoit du monde entier du matériel végétal à expertiser. Que faire ? C’est le tout début de la pépinière, mais il n’hésite 
pas. Il engage un jeune ingénieur horticole et crée en 1948 le verger expérimental qui, pendant 50 ans, étudiera près de 2000 variété 
fruitières étrangères pour sélectionner les mieux adaptées aux besoins de notre pays et de nos clients français et étrangers. En même 
temps, il lance un grand programme d’hybridation pour créer de nouvelles variétés à partir de ce patrimoine génétique incomparable. 
C’est la clé du succès des pépinières. Cette avance technologique ne sera jamais comblée par nos concurrents et nous permettra 
d’exporter nos arbres fruitiers dans le monde entier.

En 1985, Georges prend sa retraite. Il s’installe définitivement à Malicorne. Il écrit et publie 3 livres : « Jardinier du monde » qu’il 
présentera, en mai 1986, dans l’émission de Bernard Pivot « Apostrophes », puis une nouvelle édition mise à jour des « Beaux fruits de 
France ». Enfin son dernier ouvrage « Le grand livre de la rose » paraitra juste après sa mort en 1999.

Après sa disparition, l’entreprise Delbard poursuivra le chemin qu’il a tracé. Nous fêterons cette année, à Malicorne, le 5 septembre, 
leurs 90 ans d’existence.

Robert est, lui, un scientifique passionné par les nouvelles technologies. Il est convaincu qu’il faut toujours innover et que son métier 
doit évoluer sans cesse en profitant des avancées de la science.

Pour moi, son plus beau fait d’arme fut la mise au point et le développement de la photogrammétrie aérienne. Un ensemble de techniques 
photos et informatiques très complexes qui permettent, à partir de prises de vues aériennes, la représentation précise en 3 dimensions 
d’un territoire étendu. Un saut technologique majeur, une véritable révolution dans le domaine civil et militaire. Il en fut le grand 
promoteur et le spécialiste incontesté.

Autre exemple de son expertise :

Dans les années 70, le gouvernement américain vient de mettre au point le système GPS et accepte de fournir, à la France, 3 récepteurs 
pour l’évaluation de ce procédé. Le premier est confié à l’armée, le deuxième au CNRS et le troisième au cabinet Delbard…

Robert était un homme sérieux, qui ne se prenait pas au sérieux. Il avait tout un tas d’anecdotes professionnelles qu’il ado-rait raconter, 
dont celle-ci : Un jour ,en Corse, il a une discussion un peu vive avec un paysan sur le nouveau tracé d’un chemin forestier. Celui-ci 
l’interpelle : « Nous, en Corse, quand on veut tracer un nouveau chemin dans la montagne, on prend un âne et on le suit ». « Et si vous 
n’avez pas d’âne ? », lui dit mon oncle. « Alors là, on prend un géomètre ».

Voilà brièvement résumé le destin de deux enfants de Malicorne qui, leur vie durant, ont aimé passionnément leur village et ont 
contribué à le faire connaitre en France et à l’étranger.

Aujourd’hui, l’inauguration du Parc de loisirs Georges et Robert Delbard honore magnifiquement leur mémoire.

Pour eux et pour toute notre famille, c’est un témoignage de reconnaissance qui nous va droit au coeur. Longue et heureuse vie au Parc 
de loisirs Georges et Robert Delbard !
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Achat d’un tracteur de pelouse RIDER pour un montant de 3 399,29 € 
HT (BARDIN MOTOCULTURE), idéal pour l’entretien du city-park et d’une 
remorque côtes bois de 2,5 m (ESPACE EMERAUDE), pour un coût total de 
1 499,09 € HT.

Pour le confort des cantinières, achat d’une sauteuse gaz motorisée, en 
inox. Au grand dam de Wazoo, elles ont fini de tourner la manivelle !

La salle des Fêtes a profité des vacances pour faire peau neuve :
- Réfection de la toiture de l’entrée, pour 12 931,87 € HT (SPI LE BIHAN),
- Isolation du plafond, pour 10 989,69 euros HT (SARL Jacky CLEMENT),
- Remise en peinture pour 5 619,38 € HT (SARL Jacky CLEMENT),
- Création d’une ouverture et pose d’une porte coulissante pour stockage : 3 144,17 €HT (BFT MACON-NERIE ET CPB MENUISERIE),
- Achat de 40 tables et 4 chariots, le tout entreposé dans la pièce de stockage : 10 984,96 €HT (DECHOCENTRE),
- Pour sécuriser le voisinage immédiat, bornage et pose d’une clôture derrière la SDF : 9 025,00 €HT (Cabinet SERRE TRUTTMANN MANGIN GUIRIEC et 
MMC).

TRACTEUR ET REMORQUE

SAUTEUSE

RENOVATION DE LA SALLE DES FETE

Nous avons été interpellés par M. Manuel RISPAL, historien de terrain, qui travaille à l’écriture d’un livre sur l’histoire des 
660 marins et soldats qui sont morts lors du torpillage du torpilleur Siroco, le 31 mai 1940, au large de Dunkerque (Nord).
Il nous a appris que Théotime CLUZEAU, né le 5 octobre 1902 à Malicorne, est une des victimes de ce naufrage. Il est Mort 
pour la France.
Théotime CLUZEAU est le fils de CLUZEAU Marie ; son père est inconnu. Il s’est marié avec Marcelle UNIQUE à Commentry 
et vivait à Montluçon au moment de son embrigadement. Il est donc décédé le 31 mai 1940, à bord du Siroco.
Source wikipedia :
« Le Siroco, également connu sous le nom de Sirocco, est un torpilleur français, construit à partir de 1925 aux Chantiers de 
Penhoët à Saint-Nazaire. Le Siroco participe à la bataille de Dunkerque.
Pendant cette bataille, l’opération Dynamo permettra l’évacuation de Dunkerque de l’armée britannique (incluant les 
forces canadiennes) effectuée du 27 mai 1940 au 4 juin 1940 avec l’appui de l’armée française contre l’armée allemande. 
En tout, 338 226 hommes, comprenant environ 120 000 soldats français et belges, seront évacués vers le Royaume-Uni.
Le 29 mai, le Sirocco évacue une première fois 600 militaires français vers Douvres. Le 31 mai 1940, le navire embarque 
cette fois entre 750 et 930 hommes, principalement du 92e régiment d’infanterie et du 16e régiment d’artillerie. Vers deux 
heures du matin, le bateau évite une première attaque de deux torpilles tirées d’un Schnellboot (vedette lance-torpilles) 
avant d’être touché lors d’une nouvelle attaque où il est atteint à l’arrière. Ses hélices sont détruites et le torpilleur est en 
impossibilité de manoeuvre. Un Stuka (avion en combat) attaque ensuite le navire stoppé et provoque une explosion au 
niveau d’une soute à munitions. Des militaires sont recueillis par deux bateaux britanniques et un polonais. Le bilan est de 
270 rescapés et de 660 à 680 morts et disparus.
Le 92e régiment d’infanterie est basé à Clermont-Ferrand. Après la guerre, une rue de cette ville prend le nom du torpilleur 
en hommage au Siroco qui a évacué ses militaires.

TRAVAUX COMMUNAUX HOMMAGE—MORTS POUR LA FRANCE

14 15



CHARTE CHROMATIQUE DES FAÇADES 
INTERCOMMUNAUTAIRE

La Communauté de Communes 
a mis en oeuvre une étude 
couleur sur l’ensemble des 
33 communes du territoire 
intercommunal, en s’appuyant 
sur l’agence Nacarat, experte 
en couleur en architecture.
Ce travail, a donné lieu à 
l’élaboration d’une charte 
concernant les couleurs et 
les matériaux du bâti, un outil 
pratique conçu pour guider 
les usagers dans leurs projets 
de rénovation et les choix de 
coloris et d’harmonies.
Cette charte a en effet pour 
objectif de préserver l’identité 
architecturale locale tout en 
accompagnant les particuliers, 
les entreprises, les MOE et 
architectes dans leurs projets 
de travaux.
Quatre guides pratiques ont été 
élaborés sous forme de dépliant.
Chacun se consacre à un type 
de bâti.
À l’intérieur de ces guides, 
chacun pourra reconnaître la 
typologie qui se rapproche 
le plus de son bâti et ensuite 
suivre le mode d’emploi pas à 
pas, pour choisir les couleurs 
de sa façade, grâce aux palettes 
dédiées aux différents éléments 
ou composante d’une façade 
(fonds de façades, menuiseries, 
joints, etc.)

Marianne Coulon Martinez – 
Cheffe de projet Petites villes 
de demain pvd@cmnc03.fr

Les différents guides sont désormais disponibles :
Sur le site internet de la Communauté de Communes rubrique ->Cadre de vie -> Habitat ou à la mairie de Malicorne.

Après plusieurs mois de discussions et de travail collectif, la Communauté de Communes est officiellement propriétaire du Domaine 
Thermal à Néris-les-Bains.
Le principe de cette acquisition a été validé et voté à l’unanimité le 8 avril 2025, marquant une étape importante pour l’avenir de ce 
site historique qui constitue un atout majeur pour notre territoire.
L’acte authentique a été signé cet été.
Une étude complète du site est en cours afin d’établir un diagnostic général du site et aider le nouveau propriétaire à définir un 
programme de travaux phasé et chiffré.

Dans l’attente de la mise en place d’un mode de gestion plus pérenne, le conseil communautaire du 
23 septembre 2025 a validé le projet de convention d’occupation du domaine public thermal pour 
les saisons 2026 et 27, avec la Société d’exploitation des thermes de Néris-les-Bains, présidée par 
l’établissement Thermal d’Evaux les Bains.

INFORMATIONS COMMUNAUTAIRES TOURISME
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AIDES AUX JEUNES

SOUTIEN AUX AINES

Une aide à la rentrée :
• Distribution d’un kit gratuit de fournitures scolaires, aux adolescents fréquentant le collège Emile Mâle de Commentry et 
domiciliés à Malicorne. 32 collégiens en ont bénéficié en 2024.
• Octroi d’une carte cadeau de 100 €, valable auprès d’une enseigne culturelle, aux jeunes malicornois, suivant des études au sein d’un 
lycée ou d’un établissement d’enseignement supérieur. 56 cartes ont été distribuées en 2024.
Une aide au loisirs :
• Le « passeport loisirs » : Délivré gratuitement, le passeport loisirs se présente sous forme de chéquier et offre 30 € de réductions 
utilisables chez plusieurs partenaires : UDAAR (Cinéma de Commentry), la piscine de Commentry, F.C.E.A., les commerces « au plaisir de 
lire », « l’ Univers du jouet », le cinéma Le Palace de Montluçon, le Bowling/Lasergame, le PAL, l’Accro-Sioule à Echassières, le Street 
Art City à Lurcy-Levis, le CNCS à Moulins, GTR performance à Marcillat en Combrailles, Paléopolis à Gannat et le labyrinthe géant des 
Monts de Guéret.

Le 19 janvier 2025, 91 personnes, âgées de 65 ans et plus, se 
sont retrouvées autour d’un bon repas préparé par le traiteur 
Gourmet Fiolant.

A côté, 83 personnes ont reçu 
un colis préparé par la Maison 
du Tourisme de Montmarault, 
à base de produits locaux 
(Terrine de porc au Saint 
Pourçain, Mijotée de porc 
à la châtaigne, miel, jus de 
pomme…).

Eclair de ris de veau flambée
à la fine champagne sur verdure

Dariole de sandre aux écrevisses sur
fondue de poireaux, sauce Nantua

Granité
Magret de canard rôti aux poires

et aux noix, jus réduction
Pommes de terre façon Anna

Fricassée forestière
Assiette d’Auvergne sur verdure

Millefeuille aux fruits rouges sur coulis

Menu

Cette année, l’école accueille 93 élèves : 23 PS/MS/GS, 23 CP/CE1, 23 CE2/CM2 et 24 CM1/CM2.
M. Bargues assure la direction de l’école depuis le mois de septembre.
Les horaires de l’école restent inchangés :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h30 / 12h00 – 13h30 / 16h00.
Les représentants des parents d’élèves élus cette année sont :
Mme HARRIS, Mme POPY, Mme REVOLLON et M. POPY.
Les inscriptions pour septembre 2026 débuteront en avril. 
Les parents des futurs PS devront prendre contact avec l’école au 04 70 64 53 87.

Spectacle de Noël
Comme tous les ans, la coopé-
rative scolaire offre un spec-
tacle de Noël aux enfants. Nous 
accueillons également le Père 
Noël qui nous distribue des ca-
deaux et la mairie nous offre le 
goûter de noël.

Carnaval
Nous avons organisé un carnaval sur le thème des Jeux Olym-
piques. Les enfants ont fabriqué la flamme olympique qui a en-
suite été brûlée.

LES ACTIVITÉS RÉALISÉES CETTE ANNÉE

ÉCOLEVIVRE ENSEMBLE
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Journée Halloween
Une journée halloween a été organisée dans les classes avec : déguisements, escape game, dégustation d’aliments inhabituels...

Piscine
Tous les élèves de l’école ont pu bénéficier d’un cycle de piscine à Commentry.

Médiathèque et Ludothèque de Chamblet
La médiathèque et la ludothèque sont intervenues dans nos classes pour nous lire des histoires et nous faire profiter de leurs jeux de 
société.

Voyage scolaire
L’ensemble des classes s’est rendu au vert 
Plateau à Bellenaves le vendredi 13 juin. 
Les élèves ont participé à des ateliers 
de découverte de la nature organisés par 
l’association « Lez’art vert ».

Kermesse
Le spectacle de fin d’année et la kermesse 
ont clôturé la fin d’année scolaire. Ces évé-
nements ont été l’occasion de remercier 
Mme Faure, ancienne directrice, pour 
son implication dans l’école.

La chasse aux œufs de Pâques le samedi 23 mars :

Une chasse aux oeufs annulée, mais une belle action solidaire

La mauvaise météo annoncée ce jour-là a malheureusement contraint l’équipe organisatrice à 
annuler la traditionnelle chasse aux oeufs tant attendue des enfants.

Cependant, tout n’a pas été perdu : les chocolats ont tout de même été dis-tribués aux familles 
inscrites, pour le plus grand plaisir des petits gourmands.

Dans un bel élan de solidarité, le lapin et le poussin de Pâques ont ensuite déposé les oeufs prévus 
pour la pâte à crêpe ainsi que le surplus de choco-lats aux Restos du Coeur de Montluçon. Une 
belle façon de transformer une déception en geste généreux 

Color run / soirée mousse du samedi 24 mai :
Une color run haute en couleurs… suivie d’une soirée mousse ! 

Cette année encore, la traditionnelle Color Run a rassemblé 
petits et grands autour du stade pour une course d’obstacles 
joyeuse et colorée. Chacun pouvait parcourir autant de tours 
qu’il le souhaitait, tout en se laissant asperger de poudre colorée 
inoffensive, dans une ambiance festive et bon enfant.

La nouveauté de cette édition : une soirée mousse, organisée vers 
20h dans un espace spécialement aménagé, a permis de prolonger 
la fête dans la bonne humeur. Si la participation n’a pas battu de 
record, la convivialité était bien au rendez-vous : rires, musique et 
éclats de couleurs ont rythmé la soirée. 
La buvette et la restauration sur place — frites et tenders de poulet — ont également rencontré un vif succès auprès des participants.

La kermesse de l’école le samedi 28 juin :

Une kermesse sous le signe de la biodiversité

Sous un soleil de plomb, la kermesse de fin d’année de l’école a réuni petits et grands autour du thème de la biodiversité. Les 
quatre classes ont présenté de superbes réalisations : chants et oeuvres artistiques, mettant à l’honneur la richesse du vivant et la 
nécessité de le préserver. Malgré une chaleur étouffante, les jeux de kermesse à la salle des fêtes en extérieur et en intérieur ont 
rencontré un franc succès, dans la bonne humeur générale.

Cette journée a également été marquée par un moment d’émotion:  l’école a dû dire au revoir à sa directrice, Mme Anne-
Bérengère Faure, chaleureusement remerciée pour son engagement et son dé-vouement.

Pour conclure cette belle fête, l’Association des Parents d’Élèves a proposé un repas convivial, à l’ombre, au stade : 65 plateaux 
adultes, 5 plateaux enfants hors école et 32 plateaux enfants de l’école ont été servis, permettant à tous de prolonger ce moment 
de partage dans une ambiance détendue et festive.

Une nouvelle équipe pour l’APE

Le vendredi 26 septembre 2025, s’est tenue 
une Assemblée Générale particulièrement 
importante pour l’Association des Parents 
d’Élèves. Il était en effet nécessaire de 
réélire les membres du bureau : la présidente 
(Marylène LAFFORIE) et la trésorière (Ghislaine 
GOSSOIN) étaient démissionnaires, leurs 
enfants faisant leur entrée au collège. L’APE 
les remercie chaleureusement pour leur 

investissement et leur dévouement tout au 
long de ces années.

Malgré une faible participation de nouveaux 
parents lors de cette réunion, un nouveau bu-
reau a pu être constitué :

• Mr POPY Franck, président,

• Mme KLEPPER Aurélie, vice-présidente,

• Mme JEDRASIAK Mylène, trésorière,

• Mme ROSIER Emilie, secrétaire,

• Mme PARDO Céline, vice-secrétaire.

L’équipe a décidé de poursuivre les activités, 
tout en réduisant le nombre de manifestations 
pour l’année scolaire à venir, dans l’espoir de 
mobiliser davantage de bénévoles.

ÉCOLE ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES
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Marché de Noël du 
vendredi 19 décembre :

La vente de sapins n’a pas été 
renouvelée cette année.
Le marché de Noël organisé 
par l’école a, lui, bien eu lieu 
le vendredi 19 décembre. A 
cette occasion, les parents 
ont pu acheter les réalisations 
des enfants pour décorer 
les maisons en fin d’année. 
Ils ont aussi pu écouter de 
magnifiques chants de Noël, 
mais aussi boire un vin chaud !
Nous profitons de cet article 
pour rappeler à tous que 
les bénéfices réalisés par 
l’association servent à financer 
les sorties / voyages scolaires, 
notamment la classe verte 
pour les élèves de CM qui aura 
lieu du 22 au 24 juin 2026. 

Nous remercions les parents, les enfants, le Maire et son équipe municipale, les employés municipaux, ainsi que l’équipe enseignante 
pour leur contribution à l’organisation de nos manifestations.

Dates à retenir en 2026
Soirée tartiflette : samedi 7 mars
Chasse au oeufs : samedi 4 avril

Kermesse de fin d’année : samedi 20 juin

Au revoir président… et oui, 9 ans de présidence pour Monsieur 
David Muglia, qui, en cette fin d’année 2025 a passé le relais à une 
nouvelle direction en la personne de Monsieur Alexandre Martin. 
Ancien joueur de Montmarault, Alexandre est venu à Malicorne 
avec des qualités déjà reconnues, malgré ses 6 petites années 
dans le milieu de la pétanque. Merci à David qui a su tenir ce club 
comme beaucoup d’autres associations auraient rêvé, soutenu 
par un bureau fièrement rempli de membres au top.

Une année 2025 qui se termine avec des résultats plus que 
convenables, des équipes qui se maintiennent, et d’autres qui 
évoluent, avec pour tête de file notre nouveau Président. Nous lui 
souhaitons un bel avenir à Malicorne pétanque, afin de continuer à 
faire prospérer ce groupement, avec les anciens, mais également 
les nouveaux licenciés. Pour l’aider dans cette tâche ardue en 
cette année 2026, un nouveau bureau s’est mis en place, vibrant 
de nouvelles idées pour le fonctionnement du club, pour reflêter 
une ambiance et une complicité à toute épreuve.

Merci également aux sponsors, ainsi qu’à la Mairie de Malicorne, 
toujours présents pour nous permettre d’organiser des événements 
et entretenir nos locaux.

Malheureusement, cette année sportive 2025 n’as pas été 
sans tristesse, touchée par le départ prématuré de deux de nos 
membres fondateurs à qui nous tenons à rendre hommage.

Hommage aux Frères Munoz:

Hé hombré !!! Qué passa !!! On ne 
l'entendra plus sur les terrains de 
Malicorne.

Manuel Munoz nous a quitté fin 2024 et 
6 mois plus tard, c’est son frère Fernand 
Munoz qui le rejoignait.

Deux hommes fondateurs du club de 
Malicorne Pétanque, ils étaient l'âme de 
ce club. Tellement passionnés, un peu 
sanguins : qui n'a jamais écouté Manu dans 
ses explications vives et controversées !

Manu, tu nous as montré ce qu’était 
l'hospitalité et la générosité. Tous les clubs 
alentours le reconnaissent, tu nous laisses 
orphelins, et il est certain que tu nous 
manqueras.

Au revoir les gars, nous ferons de notre 
mieux pour suivre le chemin tracé et faire 
perdurer cet esprit tenace et vainqueur, 
mais toujours bienveillant.

David à droite passe le flambeau de la 
Présidence à Alexandre

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES VIE ASSOCIATIVE
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Pour la saison 2025/2026, l’US Malicorne repart avec deux 
équipes séniors:
une équipe masculine et une équipe féminine.

L’équipe dirigeante
Suite à l’assemblée générale, un nouveau bureau a été élu :
Président : CHAPLAIN Mikaël
Secrétaire : CABOT Mélissa
Secrétaire adjointe : TOMASETTO Mehdi
Trésorière : DAUGE Angélique
Trésorière adjointe : AZEVEDO Jennifer
Vérificatrice aux comptes : GRANDREMY Catherine

Les différentes équipes

Évoluant cette saison en Départemental 5, l’équipe masculine entame un nouveau cycle avec ambition, portée par l’arrivée d’un 
nouvel entraîneur, Frédéric CHAMAL. Ce dernier apporte une méthode de travail structurée et une exigence accrue, visant à redonner
une identité de jeu forte au groupe. Malgré la rétrogradation il y a 2 ans, l’objectif est clairement affiché : jouer en prenant du plai-
sir et viser une remontée rapide. L’implication des joueurs, la rigueur aux entrainements et l’esprit collectif seront les clés de cette
saison, que le club souhaite placée sous le signe du renouveau et de la performance.

Engagée en championnat district féminin à 8, l’équipe féminine entame cette nouvelle saison avec ambition et renouveau, marquée 
par l’arrivée d’un nouvel entraineur BARAGE Marc aux cotés d’ALLEGRET Leslie. Ce duo technique apporte une nouvelle dynamique au 
groupe, avec un travail axé sur la progression individuelle, la cohésion collective et l’exigence sportive. Les joueuses affichent désor-
mais des objectifs élevés, avec la volonté de jouer les premières places du championnat, tout en continuant à porter haut les valeurs 
de respect, de solidarité et de convivialité chères au club.

Nos féminines ont participé au tournoi Solène Clavaud organisé par l’entente Lussat-Chambon pour la 3ème édition et terminent à la 
11ème place. Une belle journée sportive placée sous le signe de la convivialité et du fair-play !

Les manifestations
L’USM a lancé la saison avec une bourse aux jouets organisée pour la première fois cette année, qui a rencontré un grand succès. 
Tout au long de l’année 2026, d’autres évènements viendront rythmer la vie du club (soirée couscous, concours de belote, concours de 
pétanque…)

Union Sportive de Malicorne

VIE ASSOCIATIVE VIE ASSOCIATIVE
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L’A.B.M. au championnat de France :
La quarante septième année de l’Amicale Boules Malicorne s’est soldé par une qualification au championnat de France quadrettes 
vétérans à NYONS (Drôme), le « pays des olives ». C’est une grande première pour notre petit club.

L’équipe vétérans est composée de Jean-Michel Vaukaire, Alain Barbecot, Armando Lopes, Denis Frackowiak et François Missonnier.

Ce périple n’a pas été sans peine, il a fallu tout d’abord se qualifier en championnat de l’Allier à Neuilly le Réal, qui s’est déroulé 
le 22 mai 2025, en prenant le dessus sur les quadrettes de Vendat, Saint-Yorre et Bellerive/Allier.
Le 5 juin, au championnat d’Auvergne à La Séauve-sur-Semène (Haute-Loire). Après des parties disputées et indécises, nous 
venons à bout d’une équipe locale, puis de Cournon d’Auvergne et enfin de Gerzat, à la dernière minute, sur un tir de François 
Missonnier, qui nous ouvre les portes du championnat de France à Nyons.

Remerciements :
Nous remercions vivement Monsieur le Maire et la municipalité 
pour l’aide précieuse apportée pour nous permettre d’effectuer 
notre périple jusqu’au championnat de France.

AMICALE BOULES MALICORNE

Les 12, 13 et 14 septembre, nous partons pour Nyons, mais sans notre tireur, François Mis-sonnier, bloqué du dos et, malheureusement, 
nous ne sommes pas parvenus à sortir des poules. Nous avons participé à un concours annexe sans plus de résultat, mais contents 
quand même d’avoir représenté Malicorne à ce niveau de compétition.

La vie du Club :
Notre concours quadrette de juillet n’a pu se dérouler.
L’A.B.M. a participé à une trentaine de concours, dont voici 
quelques résultats :
• Le 11 octobre, 3 parties gagnées à Clermont-Ferrand
• Le 17 novembre, finaliste à Cusset
• Le 14 décembre, vainqueur à Domérat
• Le 18 mars, vainqueur à Saligny sur Roudon
• Le 17 mai, l’entente Malicorne/Néris remporte la coupe de 
l’Allier à Neuilly le Réal
• Le 23 mai, demi-finale à Saint-Eloy les Mines.

Les malicornois à leur arrivée 
à NYONS, représentants de 
l’Allier lors du championnat 
de France.

Armando LOPES, Alain BARBECOT, Denis FRACKOWIAK, 
Jean-Michel VAUKAIRE et François MISSONNIER, champions 
d’Auvergne vétérans à la Séauve-sur-Semène.

Le 17 mai, l’entente sportive Malicorne/Néris 
remporte la coupe de l’Allier à Neuilly le Réal.

VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE
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NOS MANIFESTATIONS 
Samedi 15 février 2025

Soirée Aligot :

130 convives s’étaient réunis à la salle municipale pour déguster 
un plat festif de l’Aubrac, l’Aligot.

La soirée s’est terminée dans une ambiance musicale et 
dansante avec un dj.

Dimanche 16 mars 2025

Concours de belote :

Cette année, il a rassemblé 32 équipes. Les joueurs ont tapé les 
cartes tout l’après-midi et ont pu se restaurer avec crêpes, encas 
et tripes à emporter.

L’ambiance a été familiale, puisque beaucoup de personnes 
étaient issues du village.

Dimanche 13 avril 2025

Randonnée :

Cette année, le comité des fêtes a organisé 3 parcours pédestres 
(6 km, 13km, 16km), ainsi que 2 parcours vtt (25 km, 48 km).

Les randonneurs ont pu découvrir des chemins dont ils ne 
soupçonnaient pas l’existence. Une collation était prévue à 
leur arrivée.

7 et 8 mai 2025

Brocante :

Plus de 120 brocanteurs s’étaient donné rendez-vous pour cette 
nouvelle édition qui s’est déroulée une nouvelle fois sur 24 
heures non-stop.

Les chineurs apprécient toujours ce RENDEZ-VOUS annuel. Le 
temps ensoleillé a permis aux très nombreux badauds de trouver 
leur bonheur sur les chemins de ronde, la buvette a été assaillie.

5 JUILLET 2025

Animation :

En collaboration avec la Mairie et les Amis de Saint-Prejet, une 
soirée festive a été organisée, animée par l’ensemble musical 
« Et ma Musique » dirigé par Emmanuelle Barsse, avec des re-
prises de chansons françaises et avec la possibilité de se restau-
rer des pizzas de Titipizz.

26 JUILLET 2025

Concert :

Cette journée de juillet fut marquée de manière joyeuse et dan-
sante avec la venue du plus grand groupe connu de Folk festif 
d’Auvergne, alias WAZOO.

Quelques 3 000 personnes se sont rassemblées au stade des 
Aurapins.

Pour commencer la soirée, 250 personnes ont pu déguster des 
jambons à la broche lors d’un repas champêtre. En première 
partie, la Band’amis, avec ses 20 musiciens, a chauffé le pu-
blic, maintenu dans la bonne humeur jusqu’à l’avènement DU 
concert, prévu à 22 h. La nuit tombée ne parviendra pas à per-
turber la chaleur ambiante, ni la clameur d’un public conquis. La 
soirée s’est clôturé avec un sublime feu d’artifice.

COMITÉ DES FÊTES VIE ASSOCIATIVE

Le Mot du Président :

L’Association est toujours active pour sau-
vegarder le patrimoine de la commune et 
s’est démenée pour préparer de bonnes 
délicieuses crêpes lors des portes ouvertes 
organisées par les Pépinières et Roseraies 
Georges Delbard, en octobre et novembre 
2025.

Elle vous remercie de vous être déplacés 
nombreux et de leur avoir montré votre 
intérêt pour leur cause.

ASSOCIATION DES AMIS DE 
SAINT-PREJET DE MALICORNE
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